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Les instructions pour remplir la demande sont disponibles sur Internet à l'adresse suivante:

http://www. unesco. orglculture/ich/fr/formulaires/

1. Nom de l'organisation

1. A. Nom officiel

Indiquez la dénomination officielle de l'organisation, dans sa langue d'origine, telle qu'elle apparaît dans les
pièces justificatives établissant sa personnalité juridique (S.b CI-CleSSOlJS).

1. B. Nom en français et/ou anglais

Indiquez la dènomination de l'organisation en français eUou en anglais.

2. Adresse de l'organisation

Indiquez l'adresse complète de l'organisation, ainsi que les coordonnées complémentaires telles que le
numéro de téléphone ou de télécopie, l'adresse électronique, le site Web, etc. L'adresse postale indiquée
doit être celle où l'organisation a son activité, quel que soit son lieu de domiciliation juridique (voir point S).

Organisation:

Adresse:

Numéro de
téléphone:

Numéro de fax:

Adresse
électronique:

Autres informations
pertinentes:
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3. Pays où l'organisation est active

Indiquez lelles pays où l'organisation exerce ses activités. Si elle œuvre uniquement dans un seul pays,
veuillez préciser lequel. Si ses activités sont internationales, indiquez si elle opère au niveau mondial ou
dans une ou plusieurs régions, et listez les principaux pays où elle mène ses activités.

p:Q. national

o international (veuillez préciser :)

o dans le monde entier

o Afrique

o États arabes

o Asie & Pacifique

o Europe & Amérique du Nord

o Amérique latine & Caraïbes

Énumérez le/les principal(aux) pays où elle est active:

4. Date de sa création ou durée approximative de son existence

Indiquez quand l'or·gaQis;aticm

5. Objectifs de l'organisation

Décrivez les objectifs pour lesquels l'organisation a été créée et qui doivent être « en conformité avec l'esprit
de la Convention» (Critère C). Si les principaux objectifs de l'organisation sont autres que la sauvegarde du
patrimoine culturel immatériel, expliquez en quoi ses objectifs de sauvegarde sont liés à ces objectifs plus
vastes.

350 mots maximum; veuillez ne pas joindre des informations complémentaires.
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6. Activités de l'organisation en matière de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel

Les points 6.a. à 6.c. sont essentiellement destinés à montrer que l'ONG satisfait au critère consistant à
« avoir des compétences, des qualifications et l'expérience avérées en matière de sauvegarde (telle que
celle-ci est définie dans l'article 2.3 de la Convention) du patrimoine culturel immatériel se manifestant entre
autres dans un ou plusieurs domaines spécifiques}) (Critère A).

6.a. Domaine(s) où l'organisation est active

Cochez une ou plusieurs cases pour indiquer les domaines principaux où l'organisation est la plus active. Si
ses activités se rapportent à d'autres domaines que ceux énumérés, cochez « autres domaines}) et indiquez
les domaines concernés.

[Xl traditions et expressions orales

I&J arts du spectacle

[R] pratiques sociales, rituels et événements festifs

D connaissances et pratiques concernant la nature et l'univers

1[1 savoir-faire liés à l'artisanat traditionnel

D autres domaines - veuillez préciser:

6.b. Principales activités de sauvegarde dans lesquelles l'organisation est impliquée

Cochez une ou plusieurs cases pour indiquer les principales activités de sauvegarde de l'organisation. Si
ses activitès impliquent des mesures de sauvegarde non énumérées ici, cochez «autres mesures de
sauvegarde}) en précisant lesquelles.

identification, documentation, recherche (y compris le travail d'inventaire)

Igj préservation, protection

D promotion, mise en valeur

D transmission, éducation formelle et non formelle

D revitalisation

lKl autres mesures de sauvegarde - veuillez préciser:

6.c. Description des activités de l'organisation

Les organisations qui font une demande d'accréditation doivent décrire brièvement leurs activités récentes et
leur expérience en matière de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Donnez des informations sur le
personnel et les membres de l'organisation, décrire leurs compétences et qualifications dans le domaine du
patrimoine culturel immatériel et expliquer comment elles les ont acquises. La documentation justifiant ces
activités et ces compétences peut être présentée, si nécessaire, au point S.c. ci-dessous.

750 mots maximum; veuillez ne pas joindre des informations complémentaires.
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7. Ses expériences de coopération avec les communautés, les groupes et les praticiens du
patrimoine culturel immatériel

Le Comité évalue si l'ONG qui fait une demande d'accréditation « coopère, dans un esprit de respect mutuel
avec les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus créant, pratiquant et transmettant le
patrimoine culturel immatériel)} (Critère D). Décrivez brièvement ici ces expériences.

350 mots maximum; veuillez ne pas joindre des informations complémentaires.

B. Documentation sur les capacités opérationnelles de l'organisation

Les Directives opérationnelles (paragraphe 97) exigent qu'une organisation demandant une accréditation
soumette des documents prouvant qu'elle possède les capacités opérationnelles énoncées au Critère E.
Ces pièces justificatives peuvent revêtir plusieurs formes, selon le régime juridique en vigueur dans chaque
pays. Les documents présentés doivent être traduits si possible en français ou en anglais dans le cas où les
originaux seraient dans une autre langue. Identifiez clairement les pièces justificatives avec le(s) point(s)
(8.a, 8.b ou 8.c) auxquels elles se réfèrent.

B.a. Membres et personnel

La preuve de l'implication des membres de l'organisation telle que demandée au critère E (i) peut prendre
des formes aussi diverses qu'une liste des directeurs, une liste du personnel et des statistiques sur la
quantité et les catégories de membres; une liste complète des membres, n'est en principe, pas nécessaire.

Veuillez présenter les pièces justificatives, en les identifiant « point 8.a »

B.b. Personnalité juridique reconnue

Si l'organisation a une charte, des articles de constitution, un règlement intérieur ou un document de
création équivalent, un exemplaire doit être joint. Si, dans le cadre de la législation nationale en vigueur,
l'organisation a une personnalité juridique reconnue par des moyens autres qu'un acte de constitution,
veuillez fournir les pièces justificatives (par exemple, par la publication d'une annonce dans une gazette ou
un journal officiel) montrant comment cette personnalité juridique a été établie.

Veuillez présenter les pièces justificatives, en les identifiant ((

B.c. Durée d'existence et activités

Si cela n'est pas déjà clairement indiqué dans les documents fournis au point 8.b. veuillez présenter les
pièces justificatives prouvant que l'organisation existe depuis au moins quatre ans lors de sa demande
d'accréditation. Veuillez présenter les documents montrant qu'elle a mené des activités de sauvegarde
appropriées durant cette période, y compris celles décrites au point 6.c ci-dessus. Des documents
supplémentaires tels que des livres, des CD, des DVD ou des publications similaires ne peuvent être pris en
compte et ne doivent pas être soumis.

Veuillez présenter les pièces justificatives, en les identifiant (( point 8.c »

9. Personne à contacter pour la correspondance

Donnez le nom, l'adresse complète et tout autre renseignement pour contacter la personne à qui toute
correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être
donnée, indiquez un numéro de télécopie.

Titre (MR:t€'/M., etc.) :

Nom de famille:

Prénom:
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1nstitution/fonction :

Adresse:

Numéro de
téléphone:

Numéro de fax:

Adresse
électronique·

Autres informations
pertinentes:

10. Signature~

Le formulaire doit inclure la signa ure de la personne habilitée à signer pour le compte de l'organisation qui
demande l'accréditation. Les demandes sans signature ne peuvent être prises en compte.

Nom:

Titre:

Date:

Signature:
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ASSOCIATION ACTION pour JUMEAUX et PLUS et MERES 
04 BP: B599 OUAGADOUGOU 04 
jumeauxplus@hotmail .com 
Tel : 50 39 99 33/ 50 33 22 62 Portable : 70 26 74 BB 
BURKINA FASO 

PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE 

L'an deux mille six et le samedi 21 octobre, les jumeaux et plus et Mères se sonl constitués en Association dénommèe : Association Action pour 
Jumeaux et Plus CI ,/.éfcs (AJPM/BF). 

L'assemblee Générale constitutive a débuté au environ de 10h dans la salk} de contéreoœ de DGHSPISanlê'. 
L'ordre d:J jour etail le suivant : 

Examen et adoption des staluts el règlements Ilteneurs 
Election des membfes du bureau exerullf 
Election des membl"es du conseil d'admiflls tralion ICA) 
Oivers 

Après lecture des diffèrents a rti~ 1es des ~Ia l u l ~ el règlements inté ri eurs, et après des débats tant sur la forme que sur le fond, l'Dssemblee générale 
a adopté à l'unanimité les teKles des statuts et règ lements intérieurs de l'Association des Jumeau~ et Plus et Mères. 

Un bureau de séance COI'f(lOse de deux (2) membres a été miS en place pa" l'assembiOO gênérale pour la forma!ion du bureau exéculil don! : 
Un présidefll: tA. $ISSAO Théophane Valen!inl Administrateur des Hôpilaux: 

- Un rapporteur : SAWADOGO T. JuslinIFOACtlonnalre DSP 

l e président de séance en prenant la parole a souhaitê la bienl'enue à tous les membres et a promulgue des conseils allant dallS le sens de ta 
cohésion, de la loIérar;œ. du pardon et surtout l'espri t de groupe p-o Uf la bonne marche de l'association. 
le Président de séance a ensuite procède à l"élecHon des membres du bureau exécutif. Les ~otes se sont dérou~s à main levée 
les membres du bureau exéctJ tif ont été élus par acclamation ou il la majoflté absolue des 213 : à l"issu des élections te bureau exécutif SUIVant a 
été mise en place : 



POSTE 

Président 

, "' Adjoint 

Secrétaire Général 

Secrètaire Général Adjoint 

Trèsoriel" Général 

Trésorier Général Adjoint 

S&c:rét<l ire chargé des 
RetaUons Extérieures 

Secretaire chargé des 
Relalions Extérieures 
Adjo int 
Secrétaire li la 
sensibil isation ct Il la 
Mobilisation 

Liste des membres du Bureau Exécutif Provisoire 

NO'" PRENOl.'S ADRESSE 

NlKiEt.4A Adcrna Koswemlé (}4 bp: 8$9 Ouaga 04 

OUEDRAOGO Habibo ~ 

~lllOGOISANOU 1 r.4arle Iréne 

KABORE Plo" 

1 TIENDREBEOGO/ i Sui;"'e 
FooO 

KIENTEGA Chrisbne 

NOUGTARA G=' 
ISALEtABERE 1 E\-ËiI)ne 

OUEORAOGOI Mg" ! DIANDA 
1 

SONABEl 01 ~: 54 OJagaDl 

DPFV/AgOCulbJre 03 bp 7005 
OJagaOl 

CGIEWSANTE 03 b~ : 703.5 
Ouaga 03 

Seo"éw.al Général ME8/. ~ : 
7032 Oua;;!a 03 

DI bp : EWSl OuagaOl 

Centre Médical 
Samandll 03 b!l : 7035 OJagii 03 

01 bOl 265 Quaga 01 

SONAPOSTlQuaça 01 bp : 6000 
Ouaga 01 

--.... TELEPHONE 

1 
Servic~omidle --,- Portable 

50399732 ~ 1702574 88 

' 50 W4917 70~65 4 1 

Iso 310206 707156 14 

1" 3355~ 76~OO62 

15O ~M53 5030œ31 

503.501 ~ ffiœ71M 

50 ~60M 70Z67% 

76M~~ 

7Q73n79 



SeerétairC1 il la ISAINADOGO - 1 Ramala ]lrIspectlOn ~'oédlCa:e œs .. - 150 30 60 Dt. 
sensibi lisation et il la EcoIeslURBAIN 03bp :7035 

50 J913 '7 17026 23 74 

! O U~3 
SANKARAJSIA 1 Û!Jiné Rolande 

1 

E!:de Wog:xlogo • E , Bogodogo 
sensibilisation et il la SiC 03 bp: 7032 Û!JaQ3 03 

702832 10 

Mobilisation 2- adjoint 
1 T1ENDREBEOGO ; . 1. "'."" Mèna9êfe Secteur ID SIC 04 b;l 50305561 
NIAMPA 6599 Ouaga 04 

S,l.,NOGO ''''' 01 bp: 2530 Ouaga 01 150 318353 5IJJ6 702!! 170261648 

TAOKO Ossene 01 bp : 1514 OJaga 01 5035 02 59 176572174 
adjoint 

Secretaire à l'organisation OUOBAI 
1 . 
Jacquclne InstilutnceJt::coIe WEr.lTINGA SiC 76593091 

DOUAMBA 03 bp 7032 Ouaga OJ 

l'organisation OUEDRAOGOI IEJi:sabeth E t~SPISanIé 03 bp : 7035 OuagaOJ 503172 12 
TlENDREBEOGO 

l'organisation TlENDREBE030 1 Charlo lle w.en~cSecleur 10S!C04t)p: SCrfl 72 12 
'OLA 8599 Û!J3g3 04 

Secrétaire aux Activités l "OKO Lassane 01 bp : 1514 Duaga 01 50 35 02 59 -76572174 
socie culturelles el 

,nives 
Secrétaire aux Aclivites IHIENIFOFANA !Arnn3ta 1 MEBA 03 bp 7032 OuagaOJ 76627676 
Socio Culturelles et 
Sll:!!rtives Ad~inl 

Commissaires aux comptes 
1er Commissaire aux comptes : SAWADOGO Harouna DPFVIAgricu lture 03 bp : 7005 Ouaga 03 service : 50 31 
0206 portable : 70 71 5614 
2e Commissaire aux comptes : lankoandélSERE Christine SIC 01 bp : 8599 Ouagadougou 04 Tel : 50 32 46 64 



ASSOCIATION ACTION pour JUMEAUX et PLUS et MERES 

Liste de présence 

NOM PRENOMS 

" .. th. 
Ja~es 

ADRESSE 

34 



50336œs 702567B5 

50 

14' 



Sal~rnat~ 

N. 
Marie 

7654 3309 
76580610 

70727436 

70263022 
76191217 



Le président de ~ance 

_ l 
76 4257 55 
76 425755 
7On143€ 
70n143€ 
70n1436 
76 425755 
76 425755 
76425755 

76 63 5486 

76699109 _j 
76699109 

Le Rapporteur 

SAWADOGO T. Justin 



Reçu ClT / CIH / ITH

Le 29 AOUT 2011

N° S5.'..?:~ .

ASSOCIATION
ACTION pour JUMEAUX et PLUS

Et MERES

BURKINA FASO

Unité - Progrès - justice
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Statut Action « Jumeaux et Plus et Mères Burkina Faso (AJMBF)



TITRE l : CONSTITUTION - DENOMINATION - SIEGE 
OBJECTIFS STRATEGIES

CHAPITRE l : CONSTITUTION

Article 1er :

Conformément à la loi n° lOIADPI du 15 décembre 1992 portant
liberté d'association au Burkina Faso, il est créé entre les jumeaux et
plus et mères, adhérents aux présents statuts, une association dotée
de la personnalité morale.

CHAPITRE 2 : DENOMINATION

Article 2 :
Elle prend la dénomination de Action pour Jumeaux et Plus et
Mères en abrégé AJMBF. Sa durée de vie est illimitée.

Article 3 :
Action pour Jumeaux et Plus et Mères est à but non lucratif,
apolitique et non confessionnel. Elle ne fait aucune discrimination de
race, d'ethnie, de sexe, d'âge et d'invalidité.

CHAPITRE 3 : SIEGE

Article 4 :
Le siège de Action pour Jumeaux et Plus et Mères est fixé à
Ouagadougou et peut être transféré en tout autre endroit du Burkina
Faso à la demande des deux tiers (2/3) des membres de l'Assemblée
Générale.
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CHAPITRE 4 : OBJECTIFS

Article 5 :
Action « Jumeaux et Plus et Mères» a pour objectif principal de
rassembler tous les jumeaux et plus et mères du Burkina Faso. Elle
poursuit les objectifs spécifiques suivants:

- Menèr toute étude sur la problématique des jumeaux et plus et
mères en milieu traditionnel et moderne;

- Elaborer et mettre en œuvre des plans d'action au profit de
l'Association;

- Lutter contre les dérives des pratiques traditionnelles dont
sont victimes les jumeaux et plus et leurs mères;

- Lutter contre l'exploitation et l'emploi des enfants, surtout les
jumeaux et plus;

- Mener des actions de sensibilisation sur les MST et le SIDA et
surtout la prise en charge des mères et des orphelins
séropositifs.

CHAPITRE 5 : STRATEGIES

Article 6
Pour atteindre ces objectifs, l'Association se donne comme
stratégies:

- Mettre en place et développer des mécanismes de concertation
avec les partenaires et créer une structure de coordination;

- Entreprendre des actions d'information tendant à faire
connaître les objectifs de l'Association; et sensibiliser sur la
problématique des jumeaux et plus et mères.

- Œuvrer à la mise en place dans les quarante cinq (45) provinces
des cellules relais;

- Organiser des conférences publiques sur la problématique des
jumeaux et plus;

- Organiser des sessions de formation sur les objectifs
poursuivis.
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Article 7 :
L'Association exerce ses activités sur toute l'étendue du
territoire national.

TITRE II : LES MEMBRES DE L'ASSOCIATION

CHAPITRE·! : LES MEMBRES DE L'ASSOCIATION

Article 8 :
L'Association se compose de membres fondateurs, de membres actifs
et de membres d'honneur.

Les membres fondateurs sont ceux qui ont contribués à la création
de l'Association ou qui étaient présent lors de l'Assemblée Général
constitutive

Les membres actifs sont tous ceux qui ont adhéré au présent statut
et qui sont à jour de leurs cotisations.

Les membres d'honneur sont les personnes morales ou physiques
désignées par l'Assemblée Générale en raison d'éminents services
rendus à l'Association.

La qualité de membre d'honneur est purement honorifique et ne peut
donner lieu à aucune prétention particulière par rapport aux membres
actifs.

Les conditions d'acquisition et perte de la qualité de membre sont
fixées par le Règlement Intérieur.
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TITRE III : LES STRUCTURES ET LES INSTANCES

CHAPITRE l : LES INSTANCES

Article 9 :
Les instances de l'Association sont:

• l'Assemblée Générale (A.G)
• le Conseil d'Administration (CA)

Section l : Composition et attribution s de l'Assemblée Générale

Article 10 :
L'Assemblée Générale de l'Association est constituée par:

• Les membres fondateurs;
• Les membres actifs;
• Les membres d'honneur;
• Les autorités ou toute autre personne invitée.

Article 11 :
L'Assemblée Générale est l'instance suprême de l'Association. Elle a
pour attributions:

• De définir l'orientation générale de l'Association;
• D'élire les membres du Bureau exécutif;
• D'élire les membres du Conseil d'Administration;
• D'élire les Commissaires aux comptes;
• D'examiner les rapports des Commissaires aux comptes;
• De statuer sur le rapport moral et financier du Bureau

exécutif;
• De désigner les membres d'honneur;
• De modifier s'il y a lieu les Statuts et Règlement Intérieur;
• De se prononcer en dernier ressort sur les décisions de

suspension prises à l'encontre des membres;

6
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• De statuer D'une manière générale sur toute question relative à
l'Association et qui ne relève pas de la compétence exclusive
d'un autre organe ou d'une autre instance.

Section II: Composition et attributions du Consel'l
d'Administration (C. A)

Article 12 :
Le Conseil d'Administration est composé de 9 à 15 membres élus par
l'Assemblée Générale.
Le Président, le Secrétaire Général et le Trésorier du Bureau
Exécutif en sont membres et assistent aux séances du CA avec voie
consultative lors des délibérations.

Article 13 :
Le Conseil d'Administration est l'instance d'expression et de contrôle
de l'Association entre deux (02) Assemblées Générales. Il a pour
attributions:

• D'examiner et approuver le programme d'activités et le budget
élaboré par le Bureau Exécutif;

• De veiller à la bonne exécution dudit programme;
• De convoquer les sessions ordinaires et extraordinaires de

l'Assemblée Générale;
• De faire d'une manière générale au Bureau Exécutif toutes les

propositions qu'il juge nécessaires pour le bon fonctionnement
de l'Association.

CHAPITRE II : LES ORGANES

Article 14 :
Les organes de l'Association sont:

• Le Bureau Exécutif;
• Les Comités Locaux.
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Section l : Composition et attribution du Bureau Exécutif

Article 15 :
Le Bureau Exécutif est composé ainsi qu'il suit:

1. Un président;
2. Un l~r vice-président;
3. Un secrétaire général;
4. Un secrétaire gé.néral adjoint;
5. Un trésorier général;
6. Un trésorier général adjoint;
7. Un secrétaire chargé des relations extérieures;
8. Un secrétaire adjoint chargés des relations extérieures
9. Un secrétaire à la mobilisation et à la sensibilisation;
10. deux secrétaires adjoints à la mobilisation et à la
sensibilisation;
11. Un secrétaire à l'information et à la communication;
12. Un secrétaire adjoint à l'information et à la communication;
13. Un secrétaire à l'organisation;
14. Deux secrétaires adjoints à l'organisation;
15. Un secrétaire aux activités culturelles et sportives;
16. Un secrétaire adjoint aux activités culturelles et sportives

Deux (02) commissaires aux comptes.

Article 16 :
Le Bureau Exécutif est l'organe d'exécution des décisions de
l'Assemblée Générale devant laquelle il rend compte.
Le Bureau Exécutif a les attributions suivantes:

a) Assurer l'application des objectifs fixés à l'Association;
b) Assurer la mise en œuvre des recommandations de l'Assemblée

Générale;
c) Veiller à la bonne gestion matérielle et financière de

l'Association;

d) Rechercher les subventions, financements et autres avantages
conformes à la mission et aux buts de l'Association;
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e) Désigner les membres de toute délégation devant représenter
l'Association tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du Burkina Faso;

f) Participer à l'élaboration, à l'exécution et au suivi des plans
d'actions de l'Association;

g) Mener des activités de sensibilisation à l'avancement de
l'AssÇ>ciation.

Article 17 :
Le bureau Exécutif dispose en son sein d'un secrétariat permanent
composé, du Président, du Secrétaire Général et du Trésorier,
chargés de la gestion courante de l'association.
Le Bureau Exécutif peut créer des commissions techniques
spécialisées, dont leurs missions seront déterminées en fonction des
besoins.
Le fonctionnement du Bureau Exécutif et les attributions de chacun
de ses membres sont fixés par le Règlement Intérieur.

Section II - Composition et attributions du Comité Local

Article 18 :
Le Comité Local regroupe les membres de l'Association d'une même
ville ou d'un même département.

Article 19 :
Il est dirigé par un bureau composé:

- D'un Président;
D'un vice Président
D'un Secrétaire;
D'un Secrétaire adjoint;
D'un Trésorier;
D'un Trésorier adjoint;
D'un Responsable à l'organisation
D'un Responsable adjoint à l'organisation
D'un Responsable à la mobilisation et à la sensibilisation
D'un Responsable adjoint à la mobilisation et à la sensibilisation.

9
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Article 20 :
Les Comités locaux sont les structures décentralisées de
l'Association. Ils ont pour missions de promouvoir les objectifs de
l'Association en tout lieu.

TITRE IV - LES RESSOURCES DE L'ASSOCIATION

Article 21 :
Les ressources de l'Association sont constitués par:

- Les droits d'adhésion des membres fondateurs, actifs et
autres;
Les cotisations mensuelles, ordinaires ou extraordinaires
desdits membres;
Les subventions et aides;
Les dons et legs;
Les ressources générées par les diverses activités de

l'Association.

TITRE V - LES ORGANES DE CONTROLE

Article 22 :
Outre les membres du Bureau exécutif, l'Assemblée Générale
procède à l'élection de deux (02) Commissaires aux Comptes chargés
de vérifier les comptes et la gestion financière de l'Association.

10
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TITRE VI - COOPERATION / AFFILIATION

Article 23 :
Sous réserve du respect de ses buts, de son indépendance, et des
dispositions légales en vigueur au Burkina Faso relative aux accords
de coopération; l'Association peut conclure avec toute personne
physique ou morale nationale ou étrangère, ayant les mêmes objectifs
qu/elle, des accords de coopérations.
Elle peut s/affilier à toute organisation nationale ou étrangère
poursuivant les mêmes objectifs.

TITRE VII - REVISION DES STATUTS, DISSOLUTION ET
LIQUIDATION DE L'ASSOCIATION

Article 25 :
Les présents statuts ne peuvent être modifiés que par l/Assemblée
Générale à la majorité du 2/3 des membres actifs.

Article 26 :
La dissolution de l/Association ne peut être prononcée que par
l'Assemblée Générale aux mêmes conditions de majorité que celles
prévues à l'article 25 ci-dessus.

Article 27 :
L'Association est en 1iquidation dès l'instant de sa dissolution pour
quelque cause que ce soit.
Si les avoirs accusent un déficit, ses membres inscrits à la date de la
dissolution sont solidairement responsables du passif.
Si les avoirs font apparaître un solde créditeur net, l'Assemblée
Générale peut décider de l'octroyer à une œuvre de bienfaisance ou à
toute autre personne morale retenue à cet effet.

11
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TITRE VIII - DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES

Article 28 :
En attendant la mise en place effective des structures, l'Association
fonctionnera de façon transitoire et sera dirigée par un Bureau
Exécutif provisoire.

Article 29 :
Un Règlement Intérieur complète les dispositions des présents
Statuts et en précise les modalités pratiques d'application.

Fait à Ouagadougou, le .

L'Assemblée Générale
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Mai 2006
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PREAMBULE

Conformément à l'article 29 des Statuts de la fondation, le
présent Règlement Intérieur a pour but de déterminer et compléter
les conditions de fonctionnement des instances et organes et en fixe
les modalités pratiques d'application.

TITRE l : LES MEMBRES

Article 1er :

L'Association comprend des membres fondateurs, des membres
actifs et des membres d'honneur.

Chapitre l : Les membres fondateurs et les membres actifs

Section I: Acquisition de la qualité de membre fondateur ou
membre actif

Article 2 :
Sont membres fondateurs les personnes physiques qui ont contribué
à la création de l'Association ou qui étaient présent lors de
l'Assemblée Général constitutive.

Article 3 :
Sont membres actifs, les personnes physiques qui adhèrent à
l'Association, et qui prennent une part effective à ses activités et
s'acquittent régul ièrement de leurs cotisations.

Article 4 :
L'adhésion est subordonnée au paiement d'un droit dont le montant
est fixé à 5000 francs CfA pour tous les membres, payables en 2
mensualités.
Le paiement de ce droit donne lieu à la délivrance d'une carte de
membre.
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Article 5 :
En plus du droit d'adhésion, tout membre de l'Association est soumis
au paiement d'une cotisation mensuelle dont le montant est fixé par
l'Assemblée Générale sur proposition du Bureau Exécutif en fonction
de son programme d'activités.

Section rI: Perte de la qualité de membre fondateur ou de
membre actif et sanctions

Article 6 :
La qualité de membre fondateur ou actif se perd par:

~ La démission;
~ L'exclusion;
~ Le décès.

Article 7 :
Les demandes de démissions sont adressées au Bureau Exécutif qui
les transmet au Conseil d'Administration.

Article 8 :
Toute démission sera constatée par un Procès Verbal (PV) d'une
réunion du Conseil d'Administration (CA).

Article 9 :
Le membre démissionnaire ne pourra en aucun cas prétendre à des
droits, sauf s'il a prêté ou loué des biens meubles ou immeubles à
l'Association ou s'il a conclu avec elle tout contrat de droit commun
non lié à sa qualité de membre. Le démissionnaire doit être libre de
tout engagement vis-à-vis de l'Association.
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Article 10 :
Sont exclus de l'Association, les membres qui:

~ Ne respectent pas les Statuts, le Règlement Intérieur et
autres décisions de l'Assemblée Générale;

~ Se rendent coupables de vol ou corruption;
~ Ne s:acquittent pas régulièrement de leurs cotisations;
~ Cessent de participer aux réunions et aux activités de

l'Association;
~ Détournent ou dissipent les biens matériels ou financiers de

l'Association;
~ Portent atteinte à la moralité de l'Association;
~ Lui porte tout autre préjudice grave.

Article 11 :
L'exclusion pourrait être précédée d'une mise en garde, d'un
avertissement, une suspension selon l'appréciation du Conseil
d'Administration.

Chapitre II : Les membres d'honneur

Section I: Acquisition de la qualité de membre d'honneur

Article 12 :
Peut être membre d'honneur, toute personne physique ou morale qui,
bien que ne pouvant être active au sein de l'Association, lui rende
cependant des services appréciables sur le plan financier, technique,
administratif et/ou social.

Le membre d'honneur est proposé par le Bureau exécutif ou les
Comités locaux. Cette proposition doit être soumise à l'avis préalable
du Conseil d'Administration et ne devient définitive qu'après
approbation de l'Assemblée Générale.
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Section II: Perte de la qualité de membre d'honneur

Article 13 :
La qualité de membre d/honneur peut être retirée par le Bureau
Exécutif à toute personne dont les agissements sont contraires aux
intérêts de l'Association.

Cette suspension doit être notifiée au Conseil d/Administration et
soumise à l'Assemblée Générale qui prononce le retrait de la qualité
de membre d'honneur.

TITRE II
ORGANES

FONCTIONNEMENT DES INSTANCES ET

Chapitre l : Les instances

Section I: L'Assemblée Générale

Article 14 :
L'Assemblée générale est placée sous la présidence du Président du
Conseil d'administration.

Cependant, lors du renouvellement des membres du Conseil
d/administration et du Bureau Exécutif, la présidence est assurée par
le bureau de séance désigné par l'Assemblée Générale.

Article 15 :
L'Assemblée Générale se réunit tous les ans en session ordinaire au
siège de l'Association ou à tout autre lieu indiqué par le Conseil
d/Administration.

Elle peut se réunir en session extraordinaire sur convocation du
Conseil d/Administration ou sur proposition du Bureau Exécutif ou à la
demande de 2/3 des membres fondateurs et actifs de 1/Association.
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Article 16 :
Les convocations mentionnent l'ordre du jour proposé par le Bureau,
et sont portées à la connaissance des membres par tous les moyens,
au moins un (01) mois avant la date de la session.
L'ordre du jour peut être modifié par l'Assemblée Générale à la
demande de 2/3 des membres présents ayant le droit de vote..
Ne peuvent prendre part aux votes que les membres à jour de
leur cotisation.

Article 17 :
L'Assemblée Générale ordinaire ne siège valablement que lorsque au
moins la majorité absolue des membres ayant le droit de vote est
présente ou représentée. Les décisions de l'Assemblée Générale
ordinaire ne sont valables que si elles sont adoptées à la majorité des
2/3 des membres présents ayant le droit de vote.

Après deux (02) convocations infructueuses, l'Assemblée Générale
siège valablement à la troisième convocation, si au moins le 1/3 des
membres ayant le droit de vote est présent ou représenté.

Les mêmes dispositions s'appliquent à l'Assemblée Générale
extraordinaire.

Article 18 :
Lors des sessions de l'Assemblée Générale, chaque membre
fondateur et actif ayant le droit de vote n'a droit qu'à une seule voix.
Les votes par procuration sont admis seulement pour les membres
actifs dont l'absence est justifiée. Toutefois, un même membre ne
peut disposer de plus de deux (02) procurations.

Article 19 :
Les votes se font à main levée. Toutefois, si elle le juge nécessaire,
l'Assemblée Générale peut décider du vote à bulletin secret.
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Section II: Le Conseil d'Administration (CA)

Article 20 :
L'Association est administrée par un CA de neuf (09) à quinze (15)
membres élus à la majorité simple et dirigé par un Président.

Le Président du CA est élu à la majorité absolue.
Article 21 :
Le CA se réunit deux fois par an, ainsi que chaque fois qu'il le juge
nécessaire, pour débattre des questions relevant de sa compétence,
sur convocation de son Président. La convocation doit mentionner
l'ordre du jour et le lieu de la réunion.
Article 22 :
Le mandat du CA est de trois (03) ans. Les administrateurs ne sont
pas rémunérés pour leurs activités lors des réunions du conseil ou du
bureau.

Chapitre II : Les Organes

Section l : le Bureau Exécutif

Article 23 :
Les membres du Bureau Exécutif sont élus individuellement par
l'Assemblée Générale, pour un mandat de trois (03) ans, à la majorité
simple des membres présents ou représentés, disposant du droit de
vote.
Toutefois le Président et le Secrétaire Général sont élus à la
majorité absolue au premier tour et à la majorité simple au second.

Article 24 :
Le Bureau Exécutif se réunit une fois par mois sur convocation du
Président ou en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, sur
convocation du Secrétaire Général.
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Article 25 :
Le Bureau Exécutif délibère sur toutes les questions inscrites à
l'ordre du jour, lorsque le quorum est atteint. Cependant lorsque le
quorum n'est pas atteint, une nouvelle réunion est convoquée dans les
quinze (15) jours.

Article 26 :
Le Bureau Exécutif peut requérir l'avis du CA sur toute question
intéressant l'Association.

Article 27 :
Le Président du Bureau Exécutif préside les réunions de celui-ci. En
cas d'empêchement de ce dernier, la présidence est assurée par le
Secrétaire Général.

Le Président du Bureau Exécutif représente l'Association auprès
de ses partenaires, de toutes administrations et autorités publiques
ou politiques. Sa signature engage l'association dans la limite de ses
attributions.

- Il veille à l'application des statuts et du règlement intérieur;
- Il représente l'Association en justice;
- Il présente le programme d'activités à l'AG;
- il présente le rapport d'activités de l'Association à l'AG
- Il est ordonnateur et cosignataire des comptes de l'Association.

Article 28 :
Les vices présidents sont chargés d'appuyer le président dans
l'exécution de ses missions. Ils le remplacent en cas d'absence

20
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Article 29 :
Le Secrétaire Général est chargé de la gestion courante de
l'Association. Il coordonne les activités de l'association Il tient les
documents et archives de l'Association. Il rédige les convocations en
vue des réunions du Bureau Exécutif et des Assemblées Générales,
dresse les comptes rendus et procès verbaux. Il doit veiller à la vie
et à la bonne marche de l'Association. Il assiste avec voie
consultative aux délibérations du CA.

Article 30 :
Le Trésorier Général assure le recouvrement des fonds constituant
les ressources de l'Association et gère les biens de celle-ci. Il
exécute les dépenses ordonnées par le Président du Bureau Exécutif
et les justifie. Il est cosignataire avec le Président des comptes de
l'Association. Il est chargé de la préparation et de la présentation à,
l'AG du rapport financier.

Article 31 :
Le Secrétaire à l'information et à la communication est chargé
d'informer les membres des activités à mener au sein et en dehors de
l'Association (réunions), conférences, séminaires, etc. Il organise la
couverture médiatique des actions de l'Association. Il est le point
focal de collecte des informations pour la bonne marche de
l'Association.

Article 32 :
Le Secrétaire à l'organisation est chargé de l'organisation
matérielle des activités de l'Association.

Article 33 :

Le Secrétaire aux Relations Extérieures est chargé de la gestion
des rapports de l'Association avec l'extérieur. A ce titre, il fait la
promotion de l'Association auprès des organisations nationales et
internationales, et s'occupe des questions de coopération.

21
---------------------------------------------.-.---------------------------------

Statut Action« Jumeaux et PlusetMèfesBLlrkinaFaso (AJMBF)



Article 35 :
Le Secrétaire à la Mobilisation et à la Sensibilisation est chargé
de mobiliser et de sensibiliser tous les jumeaux et mères autour des
objectifs de l'Association.

Article 36 :
Le Secrétaire aux activités socioculturelles est chargé des
animations culturelles et de la gestion des différents domaines de la
vie sociale des jumeaux et plus et mères.

Article 37:
Le Secrétaire aux Activités Sportives gère les activités sportives.

Article 38 :
Le Secrétaire aux Affaires Juridiques est chargé des actes
juridiques de l'Association.
Il conseille le bureau exécutif sur les différents domaines couvrant
un aspect juridique.
Article 39 :

Les adjoints aux différents postes du Bureau Exécutif
sont chargés d'appuyer les titulaires dans l'exécution de
leurs missions et les remplacent en cas d'absence.

Section II : les Comités locaux

Article 40 :
Il peut être créé en cas de besoin, un Comité local (CL), dans tout
village ou ville du Burkina Faso. Une demande, accompagnée de la liste
des membres et de la composition du bureau sera adressée au Bureau
Exécutif.
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Article 41 :
La mise en place du CL ne pourra intervenir qu'après accord du
Bureau Exécutif. Cet accord doit être donné dans un délai de deux
(02) mois à compter de la réception de la demande. Toute décision de
refus doit être motivée.
Le CA entérine la décision du Bureau Exécutif.

Chapitre III : La responsabilité des membres

Article 42 :
En cas de faute grave ou de mauvaise gestion imputable à tout
membre, sa responsabilité civile et pénale sera engagée
conformément au droit commun.

TITRE III : GESTION ET CONTROLE DES RESSOURCES

Chapitre l : Gestion des ressources

Article 43 :
Les ressources de l'Association sont celles citées à l'article 21 des
Statuts. Toutefois, les cotisations ordinaires des membres perçues
par le Trésorier du Comité Local se repartissent de la manière
suivante: 2/3 pour le Bureau Exécutif et 1/3 pour le Comité Local. Ce
1/3 sera géré par le bureau du CL, à charge pour lui d'en rendre
compte au Bureau Exécutif

Article 44 :
Les droits d'adhésion sont fixés à cinq mille (5000) francs CfA par
membre et donnent droit à la délivrance d'une carte de membre.

La cotisation annuelle est fixée à douze mille (12 000) francs CfA
pour tous les membres.
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Article 45 :
L'exercice budgétaire s'étend sur une période de douze (12) mois,
allant du 1er janvier au 31 décembre.

Article 46 :
La gestion des fonds de l'Association incombe au Trésorier Général.
Il doit tenir au moins un livre journal où sont consignées au jour le
jour les recettes et les dépenses. Toutes les opérations doivent être
accompagnées de pièces justificatives.

Le Trésorier peut, détenir une caisse de menues dépenses dont le
montant n'excède pas la somme de cinquante mille (50 000) francs
CfA. Au-delà, les fonds doivent être obligatoirement déposés sur le
compte ouvert au nom de l'Association.

Article 47 :
Les ressources financières de l'Association sont déposées dans un
compte ouvert au nom de l'Association dans une institution bancaire
ou financière.

Tout retrait de fonds, et d'une manière générale, toute opération de
débit des comptes de l'Association, nécessite la signature conjointe
du Président ou du Secrétaire Général et du Trésorier Général du
Bureau Exécutif.

Chapitre II : Le contrôle de Gestion

Article 48 :
Les Commissaires aux Comptes, agissant ensemble ou séparément,
peuvent à tout moment vérifier les livres tenus par le Trésorier
Général et d'une manière générale, toute opération entrant dans le
cadre de la gestion financière de l'Association, et lui faire toutes
observations jugées utiles sur la tenue des comptes et le
fonctionnement de la trésorerie.
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Ils sont autorisés à demander les soldes des comptes de l'Association
lors de leurs opérations de contrôle.

Après chaque vérification, ils doivent adresser un rapport au Conseil
d'Administration à titre d'information.

En tout état de cause, les Commissaires aux Comptes sont tenus de
présenter à chaque session ordinaire de l'AG un rapport sur la
sincérité et l'exactitude des chiffres énoncés dans le rapport
financier du Bureau Exécutif.
Dans leur mission, les Commissaires aux Comptes ne peuvent recevoir
aucune instruction ou in jonction du Bureau Exécutif ou du Conseil
d'Administration.
Les Commissaires aux Comptes ne sont responsables que devant
l'Assemblée Générale.

TITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 49 :
Le présent Règlement Intérieur qui précise et complète les Statuts
de l'Association des Jumeaux et Plus (FJBF) ne peut être modifié que
par l'Assemblée Générale, dans les mêmes conditions de quorum et de
majorité ci-dessus décrites.

(

Fait à Ouagadougou, le :.. !.. .

L'Assemblée Générale
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TITRE l , CONSTITUTION - DENOMINATION - SIEGE -
OBJECTIFS STRATEGIES 

CHAPITRE 1 : CONSTITUTION 

Article l C~: 

Conformément à Jo loi n° 10/ ADPI du 15 décembre 1992 portant 
liberté d'association au Burkina Faso, il est créé entre les jumeaux et 
plus et mères , adhérents aux présents statuts, une association dotée 
de la personnalité morale. 

CHAPITRE 2 : DENOMINATION 

Article 2 : 
Elle prend la dénomil'\Qtion de Action pour J umeaux et Plus et 
Mères en abrégé AJMBF. SA durée de vie est illimitée . 

Article 3 : 
Act ion pour Jumeaux et Plus et Mères est à but non lucratif , 
apolit ique et non confessionnel. Elle ne fait aucune discrimination de 
race , d'ethnie. de sexe, d'âge et d'invalidité. 

CHAPITRE 3 : SIEGE 

Article 4 : 
Le siège de Action pour J umeaux et Plus et Mères est fixé à 
Ouagadougou et peut être transféré en t out outre endro it du Burkina 
Faso à la demande des deux tiers (213) des membres de "Assemblée 
Générale. 
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CHAPITRE 4 : OBJECTIFS 

Article 5 : 
Action « Jumeaux et Plus et Mères» a pour objectif principal de 
rassembler tous les jumeaux et plus et mères du Burkina Faso. Elle 
poursuit les objectifs spécifiques suivants : 

Mener toute étude sur la problématique des jumeaux et plus et 
mères en milieu trad itionnel et moderne ; 
Elaborer et mettre en œuvre des plans d'action au profit de 
l'Association; 
Lutter contre les dérives des pratiques tradit ionnelles dont 
sont victimes les jumeaux et plus et leurs mères ; 
Lutter contre l'exploitation et remplo i des enfants, surtout les 
jumeaux et plus: 
Mener des actions de sensibilisation sur les MST et le SIDA et 
surtout la prise en charge des mères et des orphelins 
séropositifs. 

CHAPITRE !5 : STRATEGIES 

Article 6 
Pour atte indre ces objectifs , l'Association se donne comme 
stratégies : 

Mettre en place et développer des mécanismes de concertation 
avec les partenaires et créer une structure de coordination; 
Entreprendre des actions d'information tendant à foire 
connaître les objectifs de J'Association: et sensibil iser sur la 
problématique des jumeaux et plus et mères. 
Œuvrer à la mise en place dans les quarante cinq (45) provinces 
des cellules relais : 
Organiser des conférences publiques sur la problématique des 
jumeaux et plus ; 
Organiser des sessions de format ion sur les objectifs 
poursuivis. 
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TITRE III , lES STRUCTURES ET bES INSTANCES 

CHAPITRE l , lES INSTANCES 

Article 9 : 
Les instances de l'Association sont: 

• l'Assemblée Générale (A.G) 
• le Conseil d'Administration (CA) 

Section l : Composition et oNribution s de l'Assemblée Générale 

Article 10 : 
L'Assemblée Générale de l'Association est constituée par : 

• Les membres f ondateurs; 
• Les membres act ifs ; 
• Les membres d'honneur ; 
• Les aut orités ou tout e autre personne invit ée. 

Article 11 : 
L'Assemblée Générale est l'instance suprême de l'Association. Elle a 
pour attributions : 

• De définir l'orientation générale de l'Association; 
• D'élire les membres du Bureau exécut if ; 
• D'élir e les membres du Conseil d'Administration; 
• D'élire les Commissaires aux comptes ; 
• D'examiner les rapport s des Commissoires aux comptes; 
• De statuer Sur le rapport moral et financier du Bureau 

exécut if ; 
• De dés igner les membres d'honneur ; 
• De modif ier s'il y a lieu les Statuts et Règlement Inté rieur ; 
• De se prononcer en dernier ressort Sur les décisions de 

suspension prises à l'encontre des membres ; 
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1 
1 
1 
1 
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Conformément à j'art icle 29 des Statuts de la Fondation, te 
présent Règlement Intérieur a pour but de déterminer et compléter 
les conditions de fonctionnement des instances et organes et en fixe 
les modalités pratiques d'application. 

Article 1er : 

L.'Association comprend des membres fondateurs , des membres 
actifs et des membres d'honneur. 

Chapitre l : L.es membres fondateurs et les membres actifs 

Section I : Acquisition de la qualité de membre fondateur ou 
membre actif 

Article 2 : 
Sont membres fondateurs les personnes physiques qui ont contribué 
à la création de J'Association ou qui étaient présent lors de 
J'Assemblée Général constitutive. 

Article 3 : 
Sont membres actifs, les personnes physiques qui adhèrent à 
l'Assoc iation, et qui prennent une port effect ive à ses activités et 
s'acquittent régulièrement de leurs cot isat ions. 

Article 4 ; 
L'adhésion est subordonnée au po iement d'un droit dont le montant 
est fixé à 5000 francs CFA pour tous les membres , payables en 2 
mensual ités. 
Le paiement de ce droit donne lieu à la délivrance d'une carte de 
membre. 
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Article 35 : 
Le Secrétaire à la Mobilisation et à la Sensibilisation est chargé 
de mobiliser et de sensibiliser tous les jumeaux et mères autour des 
objecti fs de l'Association. 

Article 36 : 
Le Secrétaire aux activités socioculturelles est chargé des 
animations culturelles et de la gestion des diffé rents domaines de la 
vie sociale des jumeaux et pl us et mères. 

Article 37: 
Le Secrétaire aux Act ivités Sportives gère les activit és sportives. 

Article 38 : 
Le Secrétaire aux Affaires Juridiques est chargé des actes 
juridiques de "Association. 
I l conseille le bureau exécuti f sur les différents domaines couvrant 
un aspect juridique. 
Article 39 : 
Les adjoints aux différents postes du Bureau Exécutif 
sont chargés d'appuyer les titulaires dans l'exécution de 
leurs missions et les remplacent en cas d'absence. 

Section II : les Comités locaux 

Artic le 40 : 
Il peut être créé en cas de besoin, un Comité local (CL), dans tout 
village ou ville du BurkillO Faso. Une demande, accom pagnée de la liste 
des membres et de la composit ion du bureau sera adressée ou Bureau 
Exécutif. 
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I ls sont autorisés à demander les soldes des compt es de J'Associat ion 
lors de leurs opérat ions de contrôle. 

Après chaque vérification, ils doivent adresser un rapport au Conseil 
d'Administ ration à titre d'info rmation. 

En t out état de cause, les Commissoires aux Compt es sont tenus de 
présenter à chaque session ordinaire de l'AG un rapport sur la 
sincérité et l'exactitude des chiffres énoncés dans le rapport 
financier du Bureau Exécut if. 
Dans leur mission, les Commissaires aux Compt es ne peuvent recevoir 
aucune instruction ou in jonct ion du Bureau Exécutif ou du Conseil 
d'Administration. 
Les Commissaires aux Comptes ne sont responsables que devant 
l'Assemblée Générale. 

TITRE IV , DISPOSITIONS FINALES 

Article 49 : 
Le présent Règlement I ntérieur qui précise et complète les Statuts 
de )'Associat ion des Jumeaux et Plus (FJBF) ne peut être modifié que 
par J'Assemblée Générale , dons les mêmes conditions de quorum et de 
majorité ci-dessus décrites. 

Fait à Ouagadaugou. ,e.J.L/-12. i 05 
L'Assemblée Générale 

Stlllvt Ac/lon ~ Jvme~vt et Pivs el M~/US ev,kina FaS{) (AJMBF) 
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i\ 1I l\"ISTF.RF: DE L' AU,\ lI i\l STRAT ION 

TERIUTOnIALf: ET DE LA 
DEC ENTRALISATlOi\: 

BURKI NA FASO 
Unité Progrès - Justice 

Obiel: Déclaration d'existenCf 
l:>~eltlf~lioIHI~-madil1at i aH è&us los t e)(t e-5 -cons.li~ 

P~e l&fatieR tI ~ Ehantinmll ;j~ns la ee,nl'esi lion de l'ergalle tli Fil! ~ant 

• 
R.!@rr'ICf .' Loi nC IO/92/,\DP du 15 décembre 1992, po rt an t liberté d'.lssudation 

Dti" Olllil1ul;UII de l 'QUI1c1l1fÜ'" 

" Action pour ~lume;IUX et Plus et Mères" 
cn abrégé AJPM 

ÜU'II:,,,luugou. Prfl\' lnee cl" Kadiogo 

11 t:st ci-dessous donné et roppclc T~spcct i\'e ment : 

l'obje! de l'association ainsi que les noms ct adr~sscs dt:s membres de son urgane 
dirigt:ant : 

cJes disposi lionsde 13 Loi nG I0/921ADP du 15 decembrc 1992: 

l'obligation d'insertion cJ'un extrai t du rrésent rtapissé au Journal Officiel du 
Faso 

Ounlladougou, le 07 DEe 2006 

l\ linistre de l' Administratiun 
~j!,ri"1~' de la néccntrnliS8tion 

• 



, , 

H;>, ' po' de IJ/spo ~ition$ do la Loi n° 10/9VAOP DU 15/12/1992 

ARTICLE 3 : Tou:e. pmonm. d. sirant fo,n", une association ~o,.e d. Il capacité juridique doi,'em ob.erver le, formalités 
ci_'pre, : 
, .=oir un. in".nce con"it .. ,i .. , (A '-'embl"e Gén/",le, Con!7CS",) , 
· ,oumen,.. ! c.ne in""nc. , pour ~doplion, les projer d. ".!UB ponam l'obj'I, 1"" bu,", la du ... , le si.g. " le r<'gloment 
inttri.ur de Il fum,.. a"ocialion, C-
· procédu ~ la dtsignation des membres dirigeants d! ,l'association. 
· é,ablir Wl pr",,",-verba l de s traVaux de J'instance constitutive "\"Cc mentions obliga,oire, d. ,. Cemposilioo d. l'organe 
dirige.n!. L ' i ndka,io~ de J'ident;t. ' 1 des ad",~. comp l~te. de ,es membre, . 
I.e proo""'H ,bal cle l' in,tance conslitutive doit "Ire ,igné par los "'embrcs du bu, •• u de .. 'antc. 

ARTICLE 4, La d. el . ration d.l'.m",i.tion esl faite d.n, 1 .. huit (8)jours ,ui"anl >II con,titution, ,o it 'up ..... du Minime 
C~","2. de. Liben.s Publiqu ... pour les ""o",.tioM . yant une vDCation o",ion.l. ou ;n"m. tioule .o;t "Up"s de l'autor;té 
admlnlslnu;V. com~l.nte lorsqu 'elles sont rtgional .. oul""al ... 

ARTI CLE 7 : Dam un dr!l.i de u~ (1) moi, â panir de la da" de délÎ\-nlIlce du réeép;",é de Mclaralion, 1 .. dirigeants de 
l '~,,,,,,iat ion .ont lenus de faire p,,,,,&ler à J' iu.ertion au journal officiel d' un ext"';1 du ,"céri"'" COnter13nl 1. d.te de 1. 
déel',"lion, la dénomin,tion ct l'objet de l'~,,,,,,iation , l' indicatinn de ..,n ,i"go "",i.I, 1", num, et .d",,,", de! membre, de 
wn orgon. dirig.,n!. 

ARTICLE 41 : Toute ",,,,,,iat;on dOment eo",t;lU" et rt;:ult<' rem,nt d.eI"t. l'''ut, ",ns aucune autori",ion 'ptdal., .ster 
en justice. "tqu'tir. po.stder el admtnistrer de< bi.n, meuble, e: immeuble. néc.,,,,;,., à l'>ccompli=meot de , .. 
acti"ités. reenoir ~es don, etleg<, 

~!.I..fL: Le, dirigeants d .. a.[.OCiation. décl .. é .. doivent tenir li jour un regiStre d'activité, ainsi qu'un re21stre de 
cmnptabi lité, I.e regi"re d'activit,;, eruegi.u-e not""""o", 1 .. comptes rendu, de réunions, ,., manifmations et les 
ré.li",ti"n, eITecluéc" I.e ,e8i,,,. de compla~ilité enregime tout .. enur! .. et sonies de Fond •. les .dhr!"nts ont .cd, à ces 
re:i,I"" 

AIt.TICJ E 43 : Toule a .. cciatinn. quelle que .oit sa naturc, bé",;fLCiant d. ,ub,'ention ou d~ tout autre a"",,:age financier 
consenti. par l'Etat, .st tenue de fournir d" bud~ct" 1 ... comple, annucl. ct le, "'PI""u r,,,.noic .. y ,elatif, au Ministère 
ohitrgr! des Finances or au ~ Minhtt .. , techniqUe< intbe".,. Copie doit êlre f.it~ au Mini<l'" ch,,!:é ,~"' I.ib<néo Publiqut", 
Dln. ce cadre .lIe est <oumi,e dU corps de contrôle d'Etat, Tout refu, d~ comm u"loation ou touie "nt"",~ 'pl"'né, ,:, 
l'exercice du (onItOle. entr.tne la .uppre"ion de la ,ub ... nt;on ou d. torrt autre .'·.n"!:o. 
ARIlCl E 44 : Toute modific.tion dan. les tu". constitutif, de tout •• """i",ion, "nion d',,,oci",icn, ou f" , ion 
d· .... "";>I;on. doit ~,,~ portée dans les mom •• condi,ion. de l"Mlici •• 1 ~ 1. cOM.i«,n,e de l'.utorité compétente qui cn 
délh ... réttpis.é, Il tn .sr de m~mt en <03, de C~""!>e n,. nt dlnS la COmpmilion des "'l:anes-dirige~nt" 

ARTICLE 45 : Serom puni. d'une am<nd. d. cinqu.n,. mill. (50.lXIO) ... cent cinq".nte mille (1 50,000) f",nC!! CFA et en ca, 
de récidi,·e d'une amende doubl •. ceu~ qui .uront cont,,"enu .u~ d;'po,ition, do, ""icI .. 3, 4, 7, et 42 d. 1. présent. Loi 

ARTICLE 46 : Ceux qu i â un lilre quelconque assument ou continuent d'assumu l'.dministr:!lion d·un • • """i.lion 
nonohll>nt le refu' ou le retta;t du rée~p;",r! de déd:l.f':ltion ou d~ la r~connai.sance d'utilité'publique ou le con"" d. ,. 
nullité ""ni puni, d'un empri,onnement de un (l) moi, â douze (l2) mois) el d'une amende de C~nt cinquln:e mille (150,000) 
F CFA ~ uo million (1 ,000.000) de Franc" CF A ou d. l' une de> deux pein .. seulement. 

AKTICLE 47 : L:I "';"olution d. toute ."""i. ti"" , uninn ou fusinn d'."""ialia"" ne peul intor\"enir qu'au telrne fixé p"," les 
SlllulS ou à Il suite d'une Md,ion pri,. p" 50n in,"nce '''l'irieure . 

Tùutdoi., lonqu il est élabli aprl.:> une enquêle diligentU pl!' des agents .ssermenl" . qu~ l'am,,,;at;on poursuit Url< tl!Ul-C 
ou un "bjet illieile' <>u <ju·dle .. li",e Il des acti,' ité. contraire, il seS SMuts, ou! des manifestations .usceptib~" de troubler 
l'ordre, 1. mO",!ilr! et la p.i .• publi<j ue, ou d~ notu,e" ,., pro"oquer ou enfin r~y.t le caracthe d'une milice p:ÎI'r!e ou d·un. 
organi"tion sub,'. rsi,'" 1. di.wlution d. l'a>suci .. i,,n pcut "trc prononcée p>r decret du Chef de l'Etat l'ri, en Conseil de. 
Minimes, sur !)t"Opo,;,ion du Minim. rha,!:é des Lib<ne, Publiquc., 

ABIIÇ~: Seront punis d'une amende de cent rinqu,n:. mill e (150.000) Franc. CfA:! un million cin,! cent mille 
(I.SOO.000) F,ancs CFA ct d'une peine d'emprisonnement de Iro;s (3) mQi.! troi5 (3) .n, 0\1 del '"n. d. ca doux po in .. 
""Iemcnt, 1 .. fonclalcur~ ou dirigoanll d. 1'""""iotio" qui serait mlintenue ou reconstitut. ill'galemen! 'P!''' le décrel cle 
di"ulution, . in, i que les l''',,,oon,,,, qui auronl par p,opagande ""oult •. d;,cour>. r!tr;t ou pli' 10UI aUlre moyen, l'''~!U~ ou 
tenté de perpétuer l'",soci .. ion di"out •. 

~RTICI.E 49--, Eu ca. de d;ssolul ion statutaire ou volonlaire, 1 .. bicn, d. l'a,,oci.tion ,on, dé,'nlu. conf",mémem aux 
" . Iul, ou ;. défaui .• ui, ... nt 1 .. règles d'termin ... PO[ l';nstance aY,"t prononcé ,. di"oTution D.n, 1",,, le, ca" il. ne 
l'''u,",nt ftre repani, enl re memb,es, 
En cas de di.solu1ion prononcée par décrel, 1., bicn . cle l' awlCiation .ont contl.qu., au prolil d' une assod"ion poursui".nt 
le. m';m .. objoctifS. 



• 

mener Ioule ~Iu ~e Sur [~ 1" ",,:: "'~.:-IU" \ln juu.c~u" o:l plu~ cl IlIèl(ji en milieu uad,t illflnd 
CI m<J<lemc; 
~Iaoortr et mettre en <l:UWC dn pl~ns d'action lU profit de l'Amx: iation : 
lul!~r contre lu düi\'cs des pmliques trndilionne ll e~ dOIll sonl victimes les jumeAux et plus 
CI leurs mères; 
lutteT contre l 'e~ploiI81 io" cl l'emploi des enf~n15, surloul 1q jumeaux el plu~ ; 
mener des Ict;Oru; de iCn~ibili5.1lion sur les MS,. el le SIDA el sunou! Il prise en charge 
des m~rcs el dllS o'l'hc1ins seropositifs. 

La conlpos ition du bUIl:;'1U de l 'd~,{}Çiali on Action pIlur Jumeaux CI Plus tl Mercs t'lla sui vante: 
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Association Action pour Jumeaux 
et Plus el Mères du Burkina Faso, 
04 B,P, 8599 Ouagadougou 04 
Burkina Faso 

<~" Décision 2007/10 Il \'/AJPMBF/BE 

BURKINA FASO 
Ihtitf - Ptoem . JIISliu 

Portant nomination d'un coordonnateur general de 
commiss'oo speCÎalisee Art el Culture BANG TMBA 

LE PRESIDENT DE L'ASSOCIATION 
ACTION POUR JUMEAUX ET PLUS ET MERES 

Vu le récépissé W 2006/671/MA TO/SGIDGLPAP/DOASOC du 07 décembre 2006 
Portant déclaration d'existence 

Vu l'article 17 du slalull'Association relatif à la création de commissions 
spécialisées 

Vu la Réunion du Bureau Exécutif en sa seance du 20 Avril 2007 

DECIDE 

Article 1: Monsieur SISSAO ALAIN JOSEPH chargé de recherche à l'INSS 1 CNRST 
Est nommé Coordonnateur Général de la commission Art et Culture BANG T M BA 

Article 2: La présente décision prend effet pour compter de la date de signature. 
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